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Article 1
er

 Article 1
er

 

 

Code des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes de 

guerre 

   

Art. L. 311-2. – Ont également 

vocation à la qualité de combattant les 

militaires des forces armées françaises 

qui ont participé à des actions de feu 

et de combat ainsi que les personnes 

civiles qui, en vertu des décisions des 

autorités françaises, ont participé au 

sein d’unités françaises ou alliées ou 

de forces internationales, soit à des 

conflits armés, soit à des opérations 

ou missions menées conformément 

aux obligations et engagements 

internationaux de la France. 

   

Une durée d’au moins 

quatre mois de service effectuée au 

titre des conflits, opérations ou 

missions mentionnés au premier 

alinéa est reconnue équivalente à la 

participation aux actions de feu ou de 

combat mentionnées à cet alinéa. 

Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 311-2 du code des 

pensions militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification)  

 « Les premier et deuxième 

alinéas du présent article s’appliquent 

aux militaires ayant participé aux 

opérations menées sur le territoire 

algérien entre le 2 juillet 1962 et le 

1
er

 juillet 1964. » 

(Alinéa sans modification)  

Un arrêté conjoint du ministre 

de la défense et du ministre chargé du 

budget fixe notamment les périodes à 

prendre en considération pour chacun 

de ces conflits, opérations ou 

missions. Il fixe également les 

bonifications attachées le cas échéant 
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à ces périodes. 

  

Article 2 Article 2 

 

 Les conséquences financières 

résultant pour l’État de l’application 

de la présente loi sont compensées, à 

due concurrence, par la création d’une 

taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A 

du code général des impôts. 

(Alinéa sans modification)  

    

 


